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Situation des accompagnants d'élèves en situation de handicap (AESH)
Question écrite n° 45146

Texte de la question

Mme Sylvia Pinel appelle l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, sur
la situation des accompagnants des élèves en situation de handicap (AESH) qui demandent depuis de
nombreuses années et à juste titre, une amélioration de leur statut et des actions renforcées en matière
d'inclusion des enfants en situation de handicap. Les AESH déplorent de nombreux dysfonctionnements :
certains enfants sont accompagnés sans prise en compte des notifications MDPH. Leurs conditions de travail ne
permettent pas une organisation adaptée aux élèves qui ont besoin de continuité (intervenants multiples dans
une même journée, caractère aléatoire des heures d'intervention qui leur sont accordées). Par ailleurs, 62 % des
AESH sont employés à temps partiel et perçoivent une rémunération n'excédant pas les 750 euros nets par
mois pour un contrat de 24 heures. Ils sont nombreux à devoir cumuler plusieurs emplois dans l'éducation
nationale et le périscolaire pour pouvoir vivre. Aussi, compte tenu du rôle déterminant que jouent ces
professionnels dans l'accompagnement des personnes en situation de handicap, il est urgent de s'assurer que
les élèves bénéficient de l'accompagnement qui convient à leur situation et que les AESH puissent obtenir une
revalorisation significative ainsi qu'une réelle reconnaissance. Dans cette perspective, il serait opportun
d'accorder aux AESH des contrats à temps plein selon le nombre d'heures d'ouverture des établissements (24h
ou 32 h selon que l'on se trouve en primaire ou en secondaire) ainsi qu'un CDI après une période raisonnable et
non après six ans comme à l'heure actuelle. Elle souhaiterait donc connaître les mesures que le Gouvernement
entend prendre pour revaloriser le métier d'AESH et améliorer la prise en charge des enfants en situation de
handicap à l'école ?
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